PREAMBULE

Suite aux questions complémentaires qui nous ont été adressées après l’examen des réponses formulées par l’Autorité de gestion en juin 2018 auxquelles nous avons répondu le 3/7/2018, nous vous adressons la note suivante qui reprend toutes les réponses à ces questions et dont certaines ont été introduites dans la demande de concours se trouvant dans la base synergie.

Tout d’abord, il nous parait indispensable de souligner qu’à la demande de l’autorité de gestion, nous avons organisé une réunion à Arlon, le 5/11/2018 entre les opérateurs du projet COSAN (tous les opérateurs partenaires et méthodologiques ont été consultés sur la date et ont été invités à plusieurs reprises avec transmission de tous les documents nécessaires : demande de concours, réponses aux questions transmises le 3/7/18 et nouvelles questions transmises le 26/9/2018) et les représentants de l’Autorité de gestion, du secrétariat et des différentes ETI.

Au cours de cette réunion un rappel de la conception du projet COSAN , du déroulement des différentes phases de la procédure, du soutien du CESGR et de l’état actuel du processus a été présenté.  Tous les participants ont ensuite pu poser toutes les questions qu’ils souhaitaient et toutes les questions complémentaires posées ont toutes été passées en revue permettant l’expression de tout un chacun sur les réponses à formuler. Un opérateur a même souhaité confirmer l’engagement de tous les hôpitaux du GDL ainsi que de la Fédération des Hôpitaux Luxembourgeois. 

Après cette réunion, un projet de réponses a été élaboré par quatre opérateurs et un cinquième a participé à la relecture afin d’intégrer tous les aspects et les éléments apportés lors de la réunion du 5/11/2018.  Il s’agit d’un
 lors d’un travail collectif et non de la formulation d’une réponse individuelle. Par ailleurs, les opérateurs concernés par des questions complémentaires ont été sollicités pour qu’ils formulent leur propre réponse ; ce qu’ils ont bien volontiers accepté de faire.  De plus, nous nous sommes permis de transmettre notre premier projet de réponses aux différentes ETI pour leur demander leur avis sur la formulation des réponses.  Elles ont aimablement accepté de formuler des avis, éclaircissements et remarques et ont accepté de relire le deuxième projet sur lequel elles ont également accepté de nous formuler leurs
 suggestions et remarques.

Sur leurs conseils, nous avons souhaité clarifier un point portant sur le partenariat et la communication étant donné que d’aucuns ont fait état de problèmes de communication au sein du partenariat.  A cet égard, nous voudrions préciser qu’on ne peut pas parler de réels problèmes de communication dans le partenariat. Lors de la réunion du 5 novembre 2018 malgré les questions abordées sur ce thème par les représentants des gestionnaires du programme, aucun des opérateurs présents (8 partenaires et 8 méthodologiques) n’ont fait état de problème rencontré et ne se sont exprimés à ce propos.  S’il y a eu un malentendu avec une personne représentant un opérateur sur la durée du projet (4 ans) et la réduction du budget demandée le 26/1/18, cela est maintenant clairement dépassé et le climat de confiance a toujours été très bon entre les opérateurs. Le partenariat est soudé et les participants à la réunion du 5/11 ont pu s’en rendre compte lorsque les opérateurs présents se sont exprimés.

A propos du malentendu qui s’est produit, il a eu lieu durant la courte période dont nous avons disposé pour déposer la demande de concours tout en gérant les conditions à remplir fixées lors de la transmission de la décision « GO ».  Cette période fut assez courte pour effectuer tous les travaux demandés soit entre le 26/1/2018 à 18h02 et le 23/3/2018 9h37.  

Pendant cette période, nous avons dû intégrer de nouveaux opérateurs (7), ce qui a nécessité diverses démarches, la transmission de documents, des rencontres, des échanges téléphoniques etc.  

Nous avons dû rentrer toutes les attestations d’engagement de tous les opérateurs (36) ce qui a pris beaucoup de temps car de nombreux contacts ont été nécessaires avec les opérateurs sur la rentrée de ces attestations.  Nous avons dû gérer le changement d’affectation d’un opérateur. Nous avons dû
 concevoir la demande de concours et l’intégrer dans une nouvelle base de données dont l’utilisation n’a pas toujours été pour nous aussi conviviale que souhaitée.  Nous avons aussi dû procéder à des réductions budgétaires.  

Si tous les opérateurs ont accepté la réduction qui a été proposée suite à un calcul qui impactait de la même manière tous les opérateurs et avec une réduction mineure du budget de départ, un opérateur a manifesté sa désapprobation et cet opérateur a aussi marqué sa désapprobation sur la durée du projet.  La personne représentant cet opérateur s’était définie une affectation au projet sur une durée de trois ans et demandait que la durée du projet soit celle habituellement fixée, soit trois ans.  Nous avons réexpliqué ce qui avait déjà été expliqué à plusieurs reprises sur la durée du projet COSAN.  Cette durée a été fixée sur recommandation de l’Autorité de gestion du programme à 4 ans. Nous avons géré au mieux cette situation et les relations avec cet opérateur sont aujourd’hui de bonne qualité.

Par ailleurs, nous avons fait l’objet d’une remarque d’un autre opérateur sur la non transmission de la demande de concours après le dépôt de celle-ci dans la base de données.  Lors de l’envoi à tous les opérateurs d’un courriel annonçant la réception du dépôt de la demande de concours dans la base de données « synergie » nous avons omis de la joindre.  Nous nous en sommes excusés.  Nous veillerons à l’avenir à ne plus commettre ce genre d’erreur.  Nous avons d’ailleurs prévu une communication régulière avec tous les opérateurs partenaires à raison de réunion trimestrielle dont les dates seront arrêtées dès la validation du projet à côté de toutes les réunions des groupes de travail (où seront réunis les opérateurs suivant les thématiques et les territoires) et des réunions semestrielles de coordination regroupant tous les opérateurs. 

Nous continuerons dans ce sens à être attentif aux remarques de tous les opérateurs afin de favoriser l’expression, la communication de chacune et chacun. Toutes les autorités du programme peuvent être assurées que notre volonté est de réaliser ce projet pour la population frontalière de la Grande Région, son accès aux soins, la prise en compte de ses difficultés sanitaires, ses droits à être soignés à proximité de manière qualitative. 
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